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Réponse à Joschka Fischer
par Hubert Védrine

C
HER Joschka, j ’ai lu attentivement le discours que tu as prononcé à titre personnel le 12 mai à l’université Humboldt de Berlin sur les finalités de l’Union européenne et son horizon institutionnel. Comme je l’ai aussitôt déclaré, j ’ai trouvé cette démarche bienvenue et opportune. Depuis que je suis devenu ministre des affaires étrangères, en juin 1997, j ’ai en effet considéré que l ’opinion européenne ne mesurait pas assez les conséquences des élargissements à venir de l’UE et qu’il n’était que temps d’examiner la meilleure façon d’y faire face. Je voudrais maintenant te faire part de mes réflexions personnelles à ce sujet.Comment faire fonctionner une Europe à trente ou plus ? Dès notre première rencontre, en novembre 1998, j ’avais posé cette question et indiqué qu’à mon avis, ce défi allait bientôt dominer tout l’horizon de l’ Europe. A cette question, il ne peut pas y avoir de réponse improvisée ou bâclée, ni même simplement ingénieuse. Elle ne pourra procéder que d’un débat véritable, loyal, complet et démocratique. Personne ne peut a priori

prétendre détenir la clé. Il était temps que ce débat s’engage. (...)Plusieurs responsables politiques européens, actuels ou anciens, pensent que, pour éviter la paralysie, il faut aller plus loin, et ont ainsi proposé ces dernières semaines que les pays décidés à accomplir un grand bond en avant dans l’intégration politique créent ensemble un «noyau dur», ou une « avant-garde ». Cela revient à admettre l’idée, longtem ps combattue avec véhémence, d’une Europe à deux vitesses. C ’est dans cette perspective que tu t’es inscrit, après Jacques Delors et d’autres, en proposant que soit constitué, par étapes, un « centre de gravité » qui deviendrait un jour le noyau d’une future fédération.A la veille de sa présidence, la France n’est pas dans la même situation que les autres Etats membres.
Lire la suite page 11, 

nos informations page 4 
et notre éditorial page 13
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La France et l’Allemagne affichent à Mayence 
leur volonté de relancer l’Europe politique

Jacques Chirac appuie l'idée d'un « contrat constitutionnel » pour les Quinze
Réunis à Mayence pour le 75· sommet franco-al
lemand, les dirigeants des deux pays ont lancé 
un appel à leurs partenaires pour aboutir, sous

MAYENCE
de nos envoyés spéciauxEntre l’affirmation d’une volonté commune de forcer l’Union à trouver des solutions qui lui permettent de mieux se gouverner et la nécessité de ménager ses partenaires au milieu d’une négociation délicate sur le fonctionnement des institutions européennes, la marge de manœuvre est toujours un peu délicate : à quelques jours du sommet européen de Feira, qui, sous présidence portugaise, doit préciser le mandat de la conférence intergouvemementale (CIG) chargée des réformes à accomplir, les dirigeants français et allemands, réunis vendredi 9 mai à Mayence, sur les bords du Rhin, pour le premier de leur deux rendez-vous annuels officiels, se sont efforcés de marquer la voie sans trop brusquer.Pour sa présidence de l’Union et le Sommet de Nice, qui conclura en décembre la CIG, la France disposera de l’appui de l’Allemagne.Le chancelier Schrôder a confirmé, à l’issue de la rencontre, que les deux pays veulent l’élargisse-

présidence française, à une bonne réforme du 
fonctionnement des institutions européennes 
avant les futurs élargissements. Le président

Chirac a félicité publiquement l’initiative de 
Joschka Fischer de relancer le débat sur la finalité 
de l'Union. (Lire aussi notre éditorial page 13.)ment prévu de l’Union et qu’ils sont « d ’accord sur les grandes 

lignes » des réformes à faire et leur mise en œuvre. Des « d é 

voix des Etats. Il s’agit d’un sujet sensible. L’Allemagne, avec ses 82 millions d’habitants, doit-elle dorénavant se voir reconnaître un
Un système de satellite européen à deux têtes

l.e développement du futur système européen d’observation mili
taire par satellite ne passera pas par une coopération industrielle 
franco-allemande, mais par la mise en commun des moyens déve
loppés séparément par chacun. La déclaration, publiée à Mayence 
par le conseil de défense bilatéral, confirme l’intention des deux 
pays de mettre en place un système européen « indépendant », au
quel l’Allemagne contribuera en acquérant le système de satellite 
radar tout temps SAR-Loupe, et la France par son système de satel
lite optique Helios II, construit notamment avec l’Espagne.

Le souhait de Paris, dans les années 90, de développer avec Bonn 
le système radar Horus avait été décliné par le chancelier Kohl, offi
ciellement pour des raisons financières. Selon Berlin, l’industrie al
lemande a entre-temps proposé un projet miniaturisé d’un coût de 
1 milliard de deutschemarks (500 millions d’euros). Cette juxtaposi
tion de moyens devrait permettre de résoudre le désaccord sur les 
échanges d’informations avec l’OTAN. -  (Corresp.)

tails » restent à régler entre eux, notamment sur les deux questions liées de la généralisation du vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil, et la pondération des
nombre de voix supérieur aux trois autres grands pays que sont la France, la Grande-Bretagne et l’Italie, avec leur 60 millions d’habitants chacun, et pour quels domaines? Jacques Chirac a estimé que « la prise en compte de l'élé
ment démographique est souhai
table » et que cette question « ne 
sera pas un problème entre nous ».

FORCER L’ALLURECes deux questions, celle du rôle de la Commission dans une Europe élargie et celle des coopérations renforcées sont au centre des discussions actuelles. Il va falloir convaincre les partenaires de faire un saut qualitatif, en premier lieu la Grande-Bretagne. Jacques Chirac a annoncé qu’il se rendrait, dès le jeudi 15 juin à Londres, pour dîner avec Tony Blair. Mis en difficulté par les menaces de délocalisations industrielles, notamment dans l ’ au tom obile , qui pèsent sur le Royaume-Uni du fait de sa non-appartenance à l’euro, le gouvernement britannique est sous pression pour suivre le rythme. Dans le domaine monétaire, le chancelier Schrôder a abondé vendredi à Mayence dans le sens

du premier ministre français, Lionel jospin, qui a réaffirmé la nécessité de renforcer la coordination des politiques économique et monétaire au sein la zone euro. Dans le domaine de la défense, la décision de Berlin de se rallier au programme d’avion de transport militaire A-400M d’Airbus, de financer l’acquisition d’un système de satellite radar tout temps témoigne là aussi de la volonté de forcer l’allure.Ces discussions sont désormais inséparables du débat lancé par le ministre allemand des affaires étrangères, Joschka Fischer, sur les perspectives fédérales de l’Union. Le sommet de Mayence, qui s’est conclu par une joyeuse rencontre des trois dirigeants avec un groupe de jeunes Allemands et Français dans un château du Rhin, a permis à jacques Chirac et Lionel Jospin de réagir officiellement. Si M. Jospin s’est contenté de trouver que le ministre allemand avait lancé un débat « salubre », jacques Chirac n’a pas tari d’éloges. Qualifiant ce discours d’« excellent travail », il a estimé qu’il « venait au bon mo
ment », qu’il avait « une très bonne 
approche et une très bonne vision 
de l’Europe ».Il y avait « un léger affaissement 
du pouvoir politique [de l’union] 
qu’on voit aussi bien au niveau de 
la Commission qu'au niveau du 
conseil qui exigeait que l ’on re
lance » le débat européen, a déclaré M. Chirac. Le président, qui s’en était entretenu le matin avec l’historien Rudolf von Thadden, a mis en garde sur les sens différents du concept de fédéralisme. Mais il a accueilli positivement l’idée d’un contrat constitutionnel européen : « S'il s'agit de dire qui 

fait quoi dans l'Union européenne 
de demain, comment s'applique 
réellement le principe de subsidia
rité, quelles sont les relations entre 
l ’Europe et les nations, alors, a-t-il dit, il serait utile d'avoir un texte de 
cette nature ».

Henri île Bresson 
et Arnaud Lepannentier
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Réponse à Joschka Fischer
Suite de la première pageLancer des idées sur l’Europe à long terme et présider utilement l’Union, au moment, en plus, où il va falloir conclure la difficile réforme des institutions, ce sont deux choses égalem ent nécessaires, mais différentes.Le rôle du pays qui préside est en effet de tout faire pour rassembler les Etats membres, autour de la solution la plus ambitieuse possible. Mais, compte tenu des règles de décision européennes, cette solution doit être consensuelle. On ne peut pas en même temps remplir cette responsabilité et mettre sur la table un projet qui a toutes les chances, comme on le voit déjà, de faire apparaître et d’attiser les divisions profondes entre Etats membres.A Ram bouillet, entre le président de la République, le premier ministre, le chancelier et les ministres concernés, nous n’avons pas eu de mal à nous mettre d’accord sur le fait que le préalable à tout nouveau progrès ultérieur est de réussir la CIG à Nice. Ce qui ne veut pas dire la conclure à n’importe quel prix. En effet, si les Quinze devaient ne pas parvenir, malgré les efforts de la présidence française et le plein soutien de l’Al

lemagne, à se mettre d’accord sur la repondération, la majorité qualifiée, la taille de la Commission et les coopérations renforcées, à quoi servirait-il de spéculer, voire de nous opposer sur ce que deviendrait l'Europe dans dix ou vingt ans ? La CIG est le test de la volonté de réformes des Européens.

Comme on a pu le constater à travers les déclarations d’un certain nombre de commentateurs et d’homm es politiques français, non seulement l’idée de fédération ne fait plus peur, mais elle exerce même une certaine séduction. Cela paraît audacieux, cela paraît simple, cela paraît efficace pour conjurer le spectre de la paralysie. Beaucoup de réticences ou d ’ argum ents h ostiles paraissent com m e dépassés à l’heure de la mondialisation. De plus, des éléments de fédéralisme existent déjà, par exemple la Cour de justice, l’euro. Donc, pourquoi pas ? Cependant, cet état d’esprit et cette sympathie diffuse ne justifient pas que les principaux responsables politiques d’un pays souscrivent sans un examen très approfondi à une perspective aussi radicalem ent bouleversante, d’autant que les solutions fédérales proposées par les uns et les autres diffèrent sur des points essentiels.C’est pourquoi la meilleure façon de procéder, à ce stade, me semble être d’éviter les controverses théoriques sur les divers sens du mot « fédéralisme », de formuler les questions précises qui viennent à l’esprit pour mieux cerner les points à éclaircir, et de

rechercher les m eilleures réponses possibles en soupesant démocratiquement leurs avantages et leurs inconvénients. C ’est ce que je tente dans les lignes qui suivent :
-C o m m e n t choisir les 

membres, de l’éventuel noyau 
dur ? Peut-on Imaginer que la

liste soit déterm inée a priori? C ’est ce que faisait le document Lammers-Schauble de 1994, erreur que tu ne répètes pas. Faut-il décréter qu’il s’agirait des six pays fondateurs ? Mais déjà certains pays qui ne font pas partie des six de départ ont fait savoir qu’ils entendaient être membres de tout noyau dur. Il y a une autre hypothèse : faire des onze pays de l’euro le noyau dur. Mais ces onze seront un jour douze, quatorze, ou plus, ce qui est beaucoup pour un noyau. Un renforcem ent de la coordination politique et économique de ces pays de l’euro est une nécessité absolue, mais cela n’entraînera pas autom atiquement une intégration politique renforcée. Ainsi, l'espace de l’euro n’est pas celui de Schengen, ni celui de l’Europe de la défense. La solution la plus commode pourrait être le volontariat et le libre accès à un noyau ouvert. Mais si tout le monde veut en être, est-ce encore un noyau et en quoi irait-il plus loin que les autres ?-  La seconde question est encore plus décisive : Quelles se
raient les compétences éven
tuellement dévolues au niveau 
fédéral, pour faire quoi, gérées 
par quelles institutions ? Et, par 
voie de conséquence, quelles 
compétences garderaient les 
Etats-nations ? J ’ai bien noté que tu avais pris à juste titre la précaution de rappeler qu’il n’était pas question de faire disparaître les Etats-nations, car tu es conscient que beaucoup d’Européens demeurent profondément attachés à ce cadre de l’identité et de la vie dém ocratique. Pour la France, entre autres, c’est essentiel.Mais, dès lors que l’on envisage d’élire, au suffrage universel, un président fédéral qui mènerait la politique étrangère et de défense de la Fédération sous le contrôle du Parlement de la Fédération, que reste-t-il à terme à l’Etat-na- tion ? Quel rôle conserveraient les chefs d’Etat et de gouvernement des pays qui seraient entrés dans cette Fédération ? Pour parler crûment, combien de temps y aurait- il encore un président de la République et un premier ministre en France, un chancelier en A llemagne, un chef de gouvernement dans les autres pays ? C ’est là où le débat, aujourd’hui masqué, doit

devenir explicite. Il ne suffit pas d’ affirmer qu’on veut et qu'on peut concilier la création d’une fédération et le maintien des Etats- nations. Dans un esprit de subsidiarité, il faut voir si l’on peut déterminer exactement ce qui doit rester, ou redevenir, géré au niveau national, puis ce qui le serait au niveau fédéral.Cette délimitation est indispensable. C ’ est effectivem en t le propre d’une fédération de l’organiser, et ceux qui préconisent une Constitution pour l’Europe ont également cet objectif.Mais, là aussi, le débat doit être clair ; s’agit-il simplement de codi

fier le partage des compétences entre fédération et Etats membres, ou bien la fédération implique-t-elle des transferts de souveraineté majeurs dans de nouveaux domaines, et, si oui, lesquels ? La justice ? La police ? La défense ? La politique étrangère ?
-  Cela amène à la question de 

la nature du gouvernement, de 
l’ éventuel gouvernem ent. Serait-il bâti sur le modèle de la Com m ission telle que nous la connaissons aujourd’hui -  conception fédéraliste classique ? Dans ce cas-là, nous ne manquerions pas de retrouver les problèmes que nous connaissons bien : légitimité, transparence, efficacité, contrôle politique. Ou émanerait-il des gouvernements nationaux, comme l’actuel conseil des ministres, hypothèse d’une sorte de fédéralisme intergouvernemental, option que tu as introduite dans ton discours, notamment après nos conversations et qui serait plus acceptable de notre point de vue ? Serait-ce une reprise au niveau fédéral de l’actuel binôm e com m ission -conseiL? Tout cela est à clarifier.

Question connexe : quel Parlement contrôlerait ce gouvernement fédéral ? Le Parlement européen a c tu e l?  Les Parlem ents nationaux ? Une double Chambre com m e tu le prop oses, l’ une d ’ entre elles étant com posée d’émanations des Parlements nationaux, idée intéressante à approfondir ?
-  J’en viens à la question de 

l’articulation des différents ni
veaux de pouvoir en Europe.Aujourd’hui, il y en a trois. Dans l’hypothèse d’une fédération, préservant les Etats-nations, il y aurait au moins quatre niveaux de pouvoir en Europe : les collectivi

tés territoriales (elles-mêmes à plusieurs niveaux) ; les Etats-nations, avec leur exécutif, leur législatif et leur dispositif juridictionnel ; la fédération, avec son président, son gouvernement, son Parlem ent; l’Union européenne élargie, avec toujours son Conseil, sa Commission, son Parlement, sa Cour de justice.Alors que les opinions européennes demandent plus de clarté, de simplicité et de lisibilité, ce que certains expriment en demandant la rédaction d’une Constitution qu'ils espèrent clarificatrice, on en arriverait à un empilement de structures et un enchevêtrement de compétences vraisemblablement plus inextricable encore qu’aujourd’hui. Cette duplication des institutions serait vite insupportable, et la difficulté se résoudrait alors par la disparition du niveau national. Il faut en être conscient, car cela pose évidemment à la plupart des Etats nationaux existants et à leurs peuples un vertigineux problème identitaire et démocratique : n’oublions pas qu’en Europe, contrairement aux Etats-Unis, 11 y a des nations.

On peut aussi espérer, tu le laisses entendre à la fin de ton discours, qu’ un jour la fédération se confondrait avec toute l’Union, mais cela paraît très irréaliste.Aujourd’hui, je pense que réussir la CIG, notamment en assouplissant radicalement les coopérations renforcées possib les, première étape de ton plan, est la meilleure façon de redynamiser l’Union, de lui redonner une vision dynamique de son avenir institutionnel tout en fournissant les instruments des progrès ultérieurs, y compris les plus ambitieux. Et cela sans faire éclater toutes les contradictions européennes ni transformer un malaise institutionnel en crise. C ’est aussi le moyen de donner à ceux qui voudraient vraiment aller plus loin dans l’intégration politique le temps de s’y préparer. C’est ce que je propose que nous fassions. Nous verrons vite quels pays seront intéressés par une ou des coopérations renforcées dans des domaines-clefs.Je pense que le noeud de la réflexion, ce sont les concepts de fédération et de fédération d’Etats- nations. S ’ a g it-il au bout du com pte d’ une seule et même chose, le fédéralisme classique ? Dans ce cas, nous allons vers un blocage. Ou au contraire, le concept de fédération d’Etats-na- tions, voie originale qu’a ouverte Jacques Delors et que tu em pruntes à ton tour, porte-t-il en germe une solution différente qui répond de façon satisfaisante aux questions précitées ? C'est une piste à explorer.Ce n’est qu’en débattant de tout cela longuement, ouvertement et loyalement entre nous, Français et Allemands, mais aussi sans exclusive avec tous les autres Européens concernés, que nous arriverons à mieux cemer les questions essentielles et les questions annexes, à séparer les solutions possibles et celles qui seraient impraticables. De toute façon, celles qui nous permettront de résoudre finalem ent cette quadrature du cercle seront originales, car rien de ce qui s’est fait, de ce qui a marché dans la construction européenne ne correspondait à un schéma préétabli.
Hubert Védrine

Dès lors que l'on envisage d'élire, 
au suffrage universel, un président fédéral 
qui mènerait la politique étrangère 
et de défense de la fédération sous 
le contrôle du Parlement de la fédération, 
que reste-t-il à terme à l'Etat-nation ?

Le nœud de la réflexion, 
ce sont les concepts de fédération 
et de fédération d'Etats-nations.
S'agit-il au bout du compte d'une seule 
et même chose, le fédéralisme classique ? 
Dans ce cas, nous allons vers un blocage
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L'Europe relancée
I L aura fallu à Jacques Chirac et à Gerhard Schröder plus d’un an et demi pour se rendre à cette évidence qu’avaient comprise tous leurs prédécesseurs: aucun progrès ne peut être fait dans la construction européenne sans une étroite concertation franco- allemande débouchant sur des positions communes. Après quelques tentatives m alheureuses pour améliorer des relations rafraîchies depuis les dernières années du gouvernement Kohl, le séminaire de Rambouillet, le 19 mai, a permis de relancer le « moteur » franco-allemand.Les premiers résultats ne se sont pas fait attendre. Au 75e sommet bilatéral, vendredi 9 juin à Mayence, la France et l’Allemagne se sont entendues sur des projets concrets, essentiels pour la construction d’une Europe de la défense, en suspens depuis des années. Elles sont tombées d’accord sur les grands principes de la réforme des institutions européennes, qui doit être achevée au Conseil européen de Nice, à la fin de l’année, et qui est indispensable à l’élargissement de l’Union vers les pays d’Europe centrale et orientale.La teneur de cet accord n’a pas été révélée. Paris et Berlin ne veulent pas donner l’impression de placer leurs partenaires devant un fait accompli et, d’autre part, tous les détails ne sont pas réglés, notamment sur le nombre de voix dont disposera chaque pays dans les votes à la majorité qualifiée. L’essentiel est que des désaccords ponctuels, voire des visions différentes de l’avenir, ne mettent pas en cause la volonté d’avancer ensem ble. C ’est la leçon de ces

retrouvailles tant attendues. Depuis les débuts de l’intégration européenne, la France et l’A llemagne n’ont pas toujours été au diapason sur la nature et la finalité de l’Europe en construction.Les débats actuels, relancés par le discours de Joschka Fischer à l’université Humboldt de Berlin, auquel répond, dans une lettre que publie Le Monde, son homologue français, Flubert Védrine, rappellent les vieilles oppositions entre fédération et Europe des patries, entre une communauté dirigée par la Commission et une coopération entre les gouvernements, etc, aussi anciennes que le Marché commun. Ce qui importe est la disposition des uns et des autres, à Paris comme à Berlin, d’en discuter ouvertemenL Les dirigeants européens ne peuvent pas se contenter de gérer l’Union au jour le jour, en espérant que quelque bricolage institutionnel leur permettra de franchir l’obstacle immédiat, sans ouvrir un débat démocratique sur la finalité du projet. C’est une constatation de bon sens à laquelle les responsables semblent être enfin parvenus des deux côtés du Rhin.Depuis de Gaulle, tous les dirigeants français ont affiché l’idéal d’une Europe capable de jouer un rôle dans le monde. Dix ans après la réunification, les nouveaux dirigeants allemands n’ont pas les mêmes réticences que leurs prédécesseurs à partager cette ambition. Le moment semble donc bien choisi pour préciser les objectifs et se donner les moyens de les atteindre. La France et l’A llemagne sont le véritable « noyau dur» de cette Europe-là, mais tous ceux qui veulent les rejoindre doivent être les bienvenus.
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